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V. Subjektive Beteiligung - Parties et représentation ­ 
Rappresentazione e parti 

Rechtsvertretung - Représentation - Rappresentazione 

[R@2 Extrait de l'arrêt de la Il Cour de droit civil du Tribunal fédéral dans la cause 
A. contre Département des finances et des relations extérieures du canton de Vaud 
(recours en matière civile) 5A_279/2019 du 30 juillet 2019 

Art. 68 al. 2 lit. d CPC; Mandataires professionnellement qualifiés; accès étendu aux 
données du registre foncier 
II est justifié de refuser d'octroyer aux mandataires professionnellement qualifiés (art. 68 
al. 2 lit. d CPC) un accès étendu aux données du registre foncier. Cette situation ne crée pas 
d'inégalité de traitement par rapport aux avocats et aux agents d'affaires brevetés vaudois, 
qui bénéficient d'un tel accès. Ces derniers sont soumis à de nombreuses règles, et en parti­ 
culier à la surveillance de l'Etat, ce qui n'est pas le cas des mandataires professionnellement 
qualifiés. 

Art. 68 Abs. 2 lit. d ZPO; Beruflich qualifizierte Vertreter; erweiterter Zugang zu 
Grundbuchdaten 
Es ist gerechtfertigt, beruflich qualifizierten Vertretern (Art. 68 Abs. 2 lit. d ZPO) einen erwei­ 
terten Zugang zu Grundbuchdaten zu verweigern. Diese Rechtslage führt nicht zu einer Un­ 
gleichbehandlung gegenüber Rechtsanwälten und patentierten Geschäftsagenten waadtlän­ 
dischen Rechts, die über einen solchen Zugang verfügen. Letztere sind zahlreichen Regeln 
unterworfen, insbesondere auch einer staatlichen Aufsicht, was bei beruflich qualifizierten 
Vertretern nicht der Fall ist. 

Art. 68 cpv. 2 lit. d CPC; Rappresentanti professionalmente qualificati; accesso 
esteso ai dati del registro fondiario 
È giustificato il rifiuto di concedere ai rappresentanti professionalmente qualificati (art. 68 
cpv. 2 lit. d CPC) un accesso esteso ai dati del registro fondiario. Questa situazione non crea 
ineguaglianze di trattamento rispetto agli avvocati e agli agenti giuridici patentati vedesi, 
che beneficiano di un tale accesso. Questi ultimi sottostanno a numerose regole e, in partico­ 
lare, alla sorveglianza dello Stato, ciò che non è il caso dei rappresentanti professionalmente 
qualificati. 

3. La recourante se plaint de se voir refuser un accès étendu à certaines données 
du registre foncier. Avant toutefois d'examiner ses griefs, il convient de brièvement 
présenter le système d'accès aux données du registre foncier et sa mise en œuvre 
dans le canton de Vaud. 

3.1 Le registre foncier a pour fonction de réaliser, en matière immobilière, le prin­ 
cipe de publicité, selon lequel les droits réels doivent être rendus manifestes pour 
les tiers (STEINAUER, Les droits réels, tome I, 5° éd. 2012, n. 526). La portée de ce prin­ 
cipe est notamment définie par l'art. 970 al. 1 CC, disposition qui règle les conditions 
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de la consultation du registre foncier pour permettre ainsi aux tiers d'accéder à 
des informations concernant certains éléments du patrimoine immobilier des per­ 
sonnes inscrites. 

3.2 Certaines données figurant au registre foncier sont librement accessibles, ce 
sans justifier d'un intérêt particulier. Selon l'art. 970 al. 2 CC, toute personne a ainsi 
accès à la désignation de l'immeuble et à son descriptif (ch. 1), au nom et à l'identité 
du propriétaire (ch. 2), au type de propriété et à la date d'acquisition (ch. 3). En se 
fondant sur l'art. 970 al. 3,le Conseil fédéral a par ailleurs autorisé la libre consulta­ 
tion des servitudes et des charges foncières ainsi que certaines mentions (art. 26 
al. 1 de l'Ordonnance sur le registre foncier du 23 septembre 2011 [RS 211.432.11, ci­ 
après: ORF; cf également ATF 132 III 603 consid. 4.2; arrêt 5A_502/2014 du 2 février 
2015 consid. 3.1). L'accès à ces données peut se faire sous la forme d'une demande de 
renseignement ou d'un extrait au bureau du registre foncier (art. 26 al. 1 i.i. ORF); il 
peut également être effectué en ligne et sa gestion appartient alors à la compétence 
des cantons (art. 949a CC; 27 al. 1 ORF). 

Quel que soit le mode de consultation - traditionnelle ou en ligne- les données 
librement accessibles ne peuvent être obtenue qu'en relation avec un immeuble dé­ 
terminé (art. 26 al. 2 ORF), ce qui exclut une consultation en série, pour connaître par 
exemple tous les immeubles dont une personne est propriétaire ou simplement pour 
satisfaire la curiosité d'une personne (STEINAUER, op. cit., n. 58la; TRAUFFER, Revi­ 
sion der Grundbuchverordnung per l. April 2005, in RNRF 2006 56, p. 61). L'art. 27 
al. 2 ORF le prévoit d'ailleurs expressément pour l'accès en ligne en indiquant que 
«les cantons garantissent que l'accès aux données ne pourra avoir lieu qu'en rela­ 
tion avec un immeuble déterminé et que le système d'informations sera protégé 
contre les appels en série»). 

3.3 
3.3.1 L'accès aux autres données du registre foncier requiert en revanche la démons­ 
tration d'un intérêt légitime (art. 970 al. 1 CC). Cet intérêt peut être de droit ou de fait 
(économique, scientifique, personnel ou familial). Il ne suffit toutefois pas de rendre 
vraisemblable n'importe quel intérêt (celui d'un simple curieux, par exemple), celui­ 
ci devant pouvoir prétendre primer sur l'intérêt opposé du propriétaire foncier 
concerné. La consultation du registre foncier ne doit en outre être autorisée que 
dans la mesure strictement nécessaire à la satisfaction de l'intérêt considéré (ATF 
132 III 603 consid. 4.3.1 et les références; arrêt 5A_502/2014 du 2 février 2015 
consid. 3.1). 

3.3.2 
3.3.2.1 L'intérêt allégué peut être ponctuel, mais, lorsque le registre est tenu au 
moyen de l'informatique (art. 949a CC; 27 ss ORF), les cantons peuvent autoriser 
d'une manière générale la consultation du registre par certaines catégories de per­ 
sonnes dont la profession ou les tâches qu'elles exercent permettent de présumer 
qu'elles ont un intérêt digne de protection à la consultation du registre («accès 
étendu en ligne»; cf art. 949a al. 2 ch. 4 et 28 ss ORF; STEINAUER, op. cit., n. 585). 
Cette autorisation, octroyée sur la base de conventions particulières dont le cadre 
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est défini par l'art. 29 ORF, permet un accès aux données du grand livre, du journal 
et des registres accessoires - notamment au registre des propriétaires (art. 11 ORF)­ 
sans que ses bénéficiaires ne soient ainsi tenus de rendre leur intérêt vraisem­ 
blable. Les cantons ne sont cependant pas entièrement libres de définir les catégo­ 
ries d'utilisateurs bénéficiant de l'accès étendu en ligne, mais sont limités par le 
cadre posé par l'art. 28 ORF, disposition qui définit celles-ci précisément. En font 
notamment partie les avocats inscrits au registre des avocats, pour les données né­ 
cessaires à l'exercice de leur profession (art. 28 al. 1 let. c ORF), mais également les 
personnes habilitées à dresser des actes authentiques, les ingénieurs géomètres in­ 
scrits au registre des géomètres ainsi que certaines autorités administratives 
(art. 28 al. 1 let. a ORF), les banques, la Poste suisse, les caisses de pensions, les as­ 
surances et les institutions de crédit (art. 28 al. 1 let. b ORF) ou encore les titulaires 
de droits réels sur l'immeuble en cause (art. 28 al. l let. d ORF); l'accès est cependant 
systématiquement limité aux données nécessaires à l'activité du bénéficiaire 
concerné. 

Il faut souligner que, dans les situations énumérées à l'art. 28 al. 1 ORF, l'accès 
sans contrôle se fait exclusivement par appel de données et non par le transfert 
d'une base de données (STEINAUER, op. cit.,n. 585b; TRAUFFER, 0p. cit., p. 68); chaque 
consultation peut ainsi être enregistrée (art. 30 al. 1 et 2 ORF), ce qui permet à l'of­ 
fice du registre foncier de réagir en cas d'abus dans l'exercice du droit de consulta­ 
tion (art. 30 al. 3 ORF; également KARAU, L'art. lllm ORF et les réglementations can­ 
tonales concernant l'accès au registre foncier informatisé, in RNRF 2001 65 ss,p. 78). 

3.3.2.2 L'art. 28 ORF a repris pour l'essentiel la teneur de l'art. lllm aORF, disposi­ 
tion qui prévoyait déjà que les cantons pouvaient accorder un accès informatisé 
étendu à certains utilisateurs dans la mesure nécessaire à leurs activités (ainsi: in­ 
génieurs géomètres, officiers publics, certaines autorités et titulaires de droits réels 
sur l'immeuble en cause). La possibilité de concéder l'accès étendu aux banques, 
caisses de pensions et assurances s'agissant des données dont elles ont besoin 
pour accomplir leurs tâches dans le domaine hypothécaire n'a été introduite que 
dans la dernière version de l'aORF, adoptée le 11 mars 2005 (RO 2005 1343); la sou­ 
mission de ces entités à la surveillance d'une autorité a été soulignée, cette circons­ 
tance les créditant d'une confiance plus élevée (TRAUFFER, op. cit., p. 67; FASEL, 
Grundbuchverordnung (GBV) vom 23. September 2011, Kommentar, 2° éd., 2013, n.6 
ad art. 28 ORF). La possibilité d'offrir un accès étendu aux avocats inscrits au regis­ 
tre des avocats a en revanche été introduite par l'actuelle ORF, dans le cadre de la 
consultation (cf Office fédéral de la justice, 2011, Classement des réponses à l'audi­ 
tion, projet de révision totale de l'ordonnance sur le registre foncier, p. 41 [Berne], 42 
[Genève), 44 [Fédération suisse des avocats]). Cette dernière possibilité a néanmoins 
fait l'objet de discussions suite à la motion 15.3319 Egloff «Réglementer plus stricte­ 
ment les conventions d'accès au système électronique d'informations foncières», 
motion finalement retirée suite aux débats en cours concernant le projet de modifi­ 
cation du code civil (Projet parlementaire 14.034 Code civil suisse [Enregistrement 
de l'état civil et registre foncier] FF 2017 7475; Message du Conseil fédéral du 16 avril 
2014 FF 2014 3395). L'avant-projet de révision de l'ORF maintient finalement cette 
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possibilité (cf Office fédéral de la justice, Modification de l'ordonnance sur le regis­ 
tre foncier, accès en ligne aux données du registre foncier, rapport explicatif du 
8juin 2018, p. 3 ss). 

3.3.2.3 
3.3.2.3.1 En définitive, il s'agit de retenir que le droit fédéral détermine le cadre gé­ 
néral de l'accès étendu en ligne au registre foncier, à savoir d'abord l'autorisation 
que le canton doit obtenir pour tenir le registre foncier de manière informatisée 
(art. 949a al. 1 CC; art. 159 s. ORF), mais également les modèles et le contenu mini­ 
mum des conventions à conclure avec les titulaires du droit (art. 28 et 29 ORF), de 
même que certaines exigences relatives à l'accès aux données, à l'enregistrement 
des interrogations et à la protection des données (art. 949a al. 2 ch. 5 et 6 CC; art. 30 
ORF). Les cantons sont en revanche seuls compétents pour accorder, et dès lors 
concrétiser, cet accès étendu (FASEL, op. cit., n. 5 ad art. 29 ORF): il leur appartient 
ainsi de désigner les catégories d'utilisateurs autorisés parmi celles énumérées à 
l'art. 28 ORF, de conclure avec eux les conventions décrites à l'art. 29 ORF, voire d'in­ 
tervenir en cas de traitement abusif de données (art. 30 al. 3 ORF). Il convient à ce 
dernier égard de souligner que le traitement des données personnelles figurant au 
registre foncier n'est pas soumis à la Loi fédérale sur la protection des données 
(LPD; RS 235.1; art. 2 al. 2 let. d LPD), mais relève ici également de la compétence can­ 
tonale, les cantons étant tenus de fournir un concept de protection des données avec 
leur demande de tenir le registre foncier par voie informatique (art. 159 al. 3 let. d 
ORF; Cf. KARAU, op. cit., p. 69). 

3.3.2.3.2 Dans le canton de Vaud, le registre foncier est tenu sur support informa­ 
tique (art. 1 du règlement du 19 août 2009 sur la tenue informatique du registre fon­ 
cier [ci-après: RIRF; BLV 211.61.3]. Se référant à l'art. lllm aORF (actuel 28 ORF), 
l'art. 7 RIRF confirme que les droits d'accès en ligne à la base de données du registre 
foncier sont délivrés sous forme contractuelle par l'inspectorat du registre fon­ 
cier (al. l). Ces conventions d'utilisation (art. lllm al. 4 aORF [actuel 29 ORF)), qui 
sont conclues avec les utilisateurs, définissent pour chaque catégorie d'entre eux 
les données accessibles (art. 7 al. 5 RIRF). L'art. 9 RIRF précise que les données pu­ 
bliques (nom et identification du propriétaire, état descriptif de l'immeuble notam­ 
ment) sont ouvertes au public dans un système distinct. L'interrogation n'est alors 
possible que par rapport à un immeuble déterminé. 

Conformément à l'art. 28 al. 1 let. c ORF, le canton de Vaud a accordé un accès 
étendu au registre foncier aux avocats inscrits au registre des avocats s'agissant 
des données nécessaires à l'exercice de leur profession. Il a élargi cette faculté aux 
membres de l'Association des agents d'affaires brevetés, bien que ceux-ci ne soient 
pas expressément désignés par cette dernière disposition, procédant ainsi à une in­ 
terprétation extensive de celle-ci. Le site internet du registre foncier du canton de 
Vaud précise que les personnes autorisées au sens de l'article précité s'engagent à 
consulter uniquement les données dont elles ont besoin pour exercer leur activité 
professionnelle dans le strict respect des usages du barreau (avocats) ou de l'arti­ 
cle 24 de la loi sur la profession d'agents d'affaires brevetés. Le site souligne égale­ 
ment que la rediffusion des données est soumise à autorisation, que leur utilisation 
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à des fins de démarchage est interdite et que le registre foncier opérera des vérifica­ 
tions et des comptages (art. 28 ORF), les abus étant poursuivis et dénoncés au 
Conseil de l'Ordre ou à la Chambre des agents d'affaires brevetés. 

4. se prévalant de sa qualité de mandataire indépendante professionnellement 
qualifiée, autorisée par I'ASLOCA à assister ou représenter professionnellement les 
locataires devant les Commissions de conciliation et le Tribunal des baux, la recou­ 
rante conteste la décision entreprise en invoquant la violation du principe de l'éga­ 
lité de traitement (art. 8 Cst.) et l'arbitraire de la décision attaquée (art. 9 Cst.). 

4.1 La CDAP a relevé à cet égard qu'il n'était pas contesté que la recourante dispo­ 
sait d'un diplôme universitaire en droit, qu'elle avait été désignée par I'ASLOCA 
pour assister ou représenter professionnellement les parties devant les Commis­ 
sions de conciliation et le Tribunal des baux et qu'un comportement répréhensible 
de sa part pourrait conduire l'ASLOCA à résilier l'autorisation dont elle bénéficiait. 
La juridiction cantonale a néanmoins souligné que l'ASLOCA était une association et 
non pas une autorité judiciaire ou administrative exerçant une réelle surveillance 
sur la base de règles professionnelles claires, comme l'étaient la Chambre des avo­ 
cats, respectivement la Chambre des agents d'affaires brevetés. Contrairement aux 
avocats ou aux agents d'affaires, la recourante n'était pas formellement soumise au 
secret professionnel, ce quin' était pas sans incidence quant à la protection des don­ 
nées. Sa situation différait ainsi significativement de ces deux professions, ce qui 
justifiait de la traiter différemment en matière d'octroi d'un accès étendu au registre 
foncier. La cour cantonale a par ailleurs relevé que la recourante conservait la pos­ 
sibilité de requérir les extraits du registre foncier nécessaires à l'exercice de son 
mandat en invoquant l'intérêt spécial, concret et actuel de ses clients: ces désavan­ 
tages en terme d'efficacité ne justifiaient cependant pas une extension de l'art. 28 
al. 1 let. c ORF à son bénéfice. 

4.2 La recourante soutient qu'il découlerait clairement de la volonté législative 
ainsi que de celle des instances judiciaires, que les mandataires professionnelle­ 
ment qualifiés disposeraient d'un pouvoir de représentation identique à celui d'un 
agent d'affaire breveté, voire d'un avocat dans les procédures de conciliation et de 
première instance en matière de bail: elle nécessitait à ce titre de pouvoir disposer 
du même accès au registre foncier que ceux-ci. Elle relève à cet égard l'importance 
de la consultation du registre des propriétaires, notamment lorsqu'un bailleur in­ 
voque son besoin propre à l'appui d'un congé donné à son locataire, et souligne le 
caractère essentiel de l'obtention d'informations en amont d'une procédure afin de 
pouvoir conseiller efficacement ses clients: à défaut, une inégalité des armes s'ins­ 
taurerait entre les justiciables selon le choix de leur représentation, leur créant 
ainsi un préjudice irréparable. La recourante remarque ensuite que tous les bénéfi­ 
ciaires du droit d'accès étendu au registre foncier n'étaient pas soumis au secret 
professionnel ou à la surveillance d'une autorité, en sorte que ces critères n'étaient 
à son sens pas pertinents pour lui refuser l'accès sollicité, étant au demeurant pré­ 
cisé que certaines dispositions topiques de l'ORF instituaient déjà une surveillance 
pleine et entière de l'État et garantissaient une protection contre les accès non auto- 
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risés ou abusifs aux données du registre foncier. Elle-même était d'ailleurs soumise 
à une forme de surveillance de la part de l'ASLOCA, celle-ci pouvant lui refuser le 
renouvellement de son autorisation annuelle en cas d'éventuelle utilisation abusive 
de son droit d'accès; elle devait enfin se conformer aux exigences des art. 394 ss CO, 
obligations assimilables à celles des agents d'affaires brevetés (art. 47 ss LPAg). La 
recourante en conclut qu'en lui refusant l'accès sollicité, la décision querellée dis­ 
tinguerait de manière insoutenable et sans raison objective les mandataires agréés 
par l'ASLOCA des agents d'affaires brevetés, violant ainsi le principe de l'égalité de 
traitement. 

4.3 
4.3.1 Toute personne capable d'ester en justice peut se faire représenter au procès 
(art. 68 al. 1 CPC). Les mandataires professionnellement qualifiés sont autorisés à 
représenter les parties à titre professionnel devant les juridictions spéciales en ma­ 
tière de contrat de bail et de contrat de travail si le droit cantonal le prévoit (art. 68 
al. 2 let. d CPC). 

Selon l'art. 11 de la loi cantonale du 9 novembre 2010 sur la juridiction en ma­ 
tière de bail (LJB; BLV 173.655), les agents d'affaires brevetés et les personnes dû­ 
ment autorisées par une organisation représentative de locataires ou de bailleurs 
préalablement autorisée par le Tribunal cantonal peuvent assister ou représenter 
professionnellement les parties devant les Commissions de conciliation et le Tribu­ 
nal des baux. D'après l'art. 36 al. 2 du Code de droit privé judiciaire vaudois du 
12janvier 2010 (CDPJ; BLV 211.02), les représentants des organisations représenta­ 
tives de locataires ou de bailleurs, préalablement autorisées par le Tribunal canto­ 
nal, peuvent représenter les parties devant les Commissions de conciliation en ma­ 
tière de baux, le Tribunal des baux et pour les causes relevant de l'art. 5 ch. 30 CDPJ 
(expulsion del' ancien locataire ou fermier dont le bail a été résilié faute de paiement 
du loyer ou du fermage). 

4.3.2 L'exercice des professions d'avocats et d'agents d'affaires brevetés est réglé 
par des lois spécifiques, à savoir la loi fédérale du 23juin 2000 sur la libre circula­ 
tion des avocats (LLCA; RS 935.61) et la loi cantonale du 9juin 2015 sur la profession 
d'avocat (LPAv; BLV 177.11), respectivement la loi cantonale du 20mai 1957 sur la 
profession d'agent d'affaires breveté (LPAg; BLV 179.11). Tant l'avocat que l'agent 
d'affaires breveté doivent avoir suivi une formation spécifique et obtenu un brevet, 
délivré suite à la réussite d'examens auxquels procède une commission d'experts 
(art. 7 LLCA; art. 25, 32 et 33 LPAV; art. 15 et 19 LPAg). L'exercice de la profession est 
subordonné à l'inscription à un registre (art. 5 et 6 LLCA; art. 37 LPAv; art. 12, 22 et 26 
LPAg), qui relève de la compétence d'une autorité nommée par le Tribunal cantonal, 
à savoir la Chambre des avocats, respectivement la Chambre des agents d'affaires 
brevetés (art. 5a et 21 let. d du règlement du 13 novembre 2007 d'administration de 
l'ordre judiciaire [RAOJ; BLV 173.01.3]). Ces deux chambres exercent par ailleurs la 
surveillance de ces deux professions (art. 14 LLCA; art. 11 LPAv; art. 55 LPAg). Les 
agents d'affaires brevetés sont encore assermentés par le Tribunal cantonal (art. 24 
LPAg) tandis que les avocats le sont à leur entrée en stage (art. 24 LPAv). Enfin, tant 
les avocats que les agents d'affaires brevetés sont soumis à certaines règles profes- 
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sionnelles (art. 12 LLCA; art. 47 ss LPAg), notamment à celle du secret professionnel 
(art. 13 LLCA; art. 48 LPAg). 

La notion de mandataire professionnellement qualifié implique certes une cer­ 
taine spécialisation dans les domaines visés par l'art. 68 al. 2 let. d CPC, en sorte 
qu'un juriste généraliste, même titulaire du brevet d'avocat, ne devrait pas être re­ 
connu comme tel (BOHNET/MARTENET, Droit de la profession d'avocat, 2009, n. 959); 
il n'empêche qu'il n'est pas soumis aux exigences susmentionnées mais uniquement 
aux dispositions du code des obligations relatives au contrat de mandat, à savoir les 
art. 394 ss CO. En adoptant l'art. 68 al. 2 let. d CPC, le législateur a en réalité cherché 
à maintenir certaines spécificités cantonales (ATF 141 II 280 consid. 6.5 et 6.6), lais­ 
sant ainsi la possibilité aux cantons d'autoriser les «mandataires professionnelle­ 
ment qualifiés issus des partenaires sociaux» à représenter les parties devant les 
juridictions spéciales en matière de contrat de bail et de contrat de travail «par 
respect de la nature et de l'identité de ce type de juridiction paritaire» (BOHNET/ 

MARTENET, op. cit., n. 957 avec la référence aux débats parlementaires). 

4.4 L'intérêt pratique que conférerait à la recourante l'accès étendu en ligne au re­ 
gistre foncier dans l'exercice de son activité professionnelle est ici indéniable. Sans 
se déterminer sur la compatibilité avec l'art. 28 al. I let. c ORF de l'élargissement de 
cet accès aux agents d'affaires brevetés vaudois, il faut néanmoins admettre avec la 
cour cantonale que c'est en vain que la recourante dénonce l'inégalité de traitement 
dont elle ferait l'objet, au regard des considérations qui viennent d'être développées 
et singulièrement du cadre législatif actuel. 

Ainsi que l'a parfaitement relevé la CDAP, s'il n'est certes pas contesté que la re­ 
courante pourrait effectivement être sanctionnée par l'ASLOCA en cas de comporte­ 
ment répréhensible, celle-ci n'en demeure pas moins une association de droit privé: 
elle ne saurait ainsi être assimilée à une autorité judiciaire ou administrative assu­ 
rant la surveillance disciplinaire du respect de règles professionnelles strictement 
définies auxquelles la recourante, en qualité de mandataire professionnellement 
qualifiée, n'est d'ailleurs pas assujettie. Or, il est à ce dernier égard indiscutable 
que la soumission à une autorité de surveillance constitue un gage de fiabilité parti­ 
culier: ce critère a d'ailleurs été décisif afin d'octroyer l'accès étendu aux banques, 
assurances et caisses de pensions (supra consid. 3.3.2.2); selon les indications du 
DFIRE à la recourante, c'est ce critère qui a lui aussi été déterminant pour étendre 
l'accès sollicité aux agents d'affaires brevetés; il y est également fait expressément 
référence sur le site internet du registre foncier du canton du Vaud. L'on relèvera 
d'ailleurs que, contrairement à ce que soutient la recourante, les autres titulaires 
de l'accès étendu aux données concernant des tiers (art. 28 al. I let. a et b ORF) sont 
eux aussi assujettis à une autorité de surveillance: c'est le cas bien évidemment des 
autorités administratives, mais aussi, pour reprendre l'exemple cité par la recou­ 
rante, des ingénieurs géomètres inscrits au registre des géomètres. Ceux-ci sont en 
effet soumis à des obligations professionnelles définies par l'Ordonnance concer­ 
nant les ingénieurs géomètres (RS 211.432.261; cf art. 22 ss), notamment au secret 
professionnel (art. 22 al. 1 let. h: «obligation de garder le silence sur toutes les infor­ 
mations qui leur ont été confiées ou qu'ils ont pu recueillir en exerçant leur profes- 
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sion»), dont la violation est sanctionnée par une autorité de surveillance, soit la 
Commission des géomètres (art. 25 ss de l'Ordonnance concernant les ingénieurs 
géomètres). A cela s'ajoute que l'accès étendu au registre foncier en ligne des seuls 
avocats a lui-même fait l'objet de contestations, puis de discussions récentes, les­ 
quelles ont finalement conduit à un maintien de la situation actuelle, sans qu'une 
possibilité d'extension n'ait été retenue (supra cons id. 4.1.2.3). 

Il s'agit enfin de relever que la recourante ne peut se référer à l'égalité des 
armes entre les justiciables et au préjudice irréparable que ceux-ci subiraient du 
fait de la décision querellée pour fonder son propre droit à l'accès qu'elle sollicite. 

DI E a 
Marie-Laure Percassi, doctorante FNS à l'Université de Neuchâtel 
L'arrêt 5A_279/2019 ne porte pas sur une question de procédure civile. II s'agissait pour le 
Tribunal fédéral de déterminer si une mandataire professionnellement qualifiée (art. 68 
al. 2 let. d CPC) pouvait bénéficier d'un accès étendu au registre foncier. Cette décision 
donne toutefois plusieurs précisions utiles au sujet des représentants professionnels au 
sens de l'art. 68 al. 2 CPC. II présente de ce fait un intérêt certain pour la procédure civile. 

L'arrêt compare les professions d'avocat, d'agent d'affaires breveté et de mandataire 
professionnellement qualifié. On constate à la lecture de la décision que le Tribunal fédéral 
rapproche les agents d'affaires brevetés des avocats. Ces deux types de représentants ont 
plusieurs points communs: ils ont suivi une formation juridique, ont passé un examen pour 
obtenir un brevet, sont inscrits dans un registre, sont soumis à une surveillance étatique et 
doivent respecter des règles professionnelles, notamment le respect du secret profession­ 
nel. Tous ces aspects les différencient des mandataires professionnellement qualifiés. 

Le critère décisif pour refuser l'octroi d'un accès étendu au registre foncier aux manda­ 
taires professionnellement qualifiés a été celui de la surveillance étatique, que le Tribunal 
fédéral considère comme «un gage de fiabilité particulier». Ce n'est pas la première fois 
que l'importance de cet aspect est souligné dans une jurisprudence fédérale. Dans l'ATF 
132 V 200, le Tribunal fédéral avait en effet considéré que l'assujettissement à une surveil­ 
lance de l'Etat était un des éléments justifiant de réserver aux avocats la faculté d'assister 
gratuitement les parties dans le domaine des assurances sociales (consid. 5.1.4). 

Cette question - celle de savoir qui peut être nommé représentant dans le cadre de l'as­ 
sistance judiciaire - n'a pas encore été tranchée en procédure civile. La doctrine majoritaire 
est d'avis que cette activité ne peut être exercée que par un avocat (BK ZPO-BüHLER, art. 118 
N63s.; SK ZPO-EMMEL, art. 119 N 10; DK ZPO-HUBER, art. 118 N 11 et 119 N 10; voir égale­ 
ment KUKO ZPO-JENT-SORENSEN, art. 118 N9; OFK ZPO-MOHS, art. 118 N4; indécis: BSK 
ZPO-RÜEGG/RÜEGG, art. 118 N 13; contra: CR CPC-TAPPY, art. 118 N 18). Toutefois, les avocats 
et les agents d'affaires brevetés vaudois étant soumis à des réglementations similaires, il se­ 
rait cohérent d'autoriser également ces derniers à agir dans le cadre de l'assistance judi­ 
ciaire. C'est d'ailleurs ce que prévoit l'art. 1 al. 4 du Règlement sur l'assistance judiciaire en 
matière civile du canton de Vaud. Une autre solution serait à notre avis difficilement conci­ 
liable avec l'arrêt 5A_279/2019, vu les nombreuses ressemblances entre les deux professions 
mentionnées dans cette décision. 
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